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Madame, Monsieur, 
 
 

Le Comité Régional de Gestion de l’espace aérien du Nord-Est s’est réuni en séance plénière le               
23 octobre 2012.  
 

Aussi ai-je l'honneur de vous adresser ci-après, suite aux avis et remarques que vous avez formulés lors 
de la réunion du Comité consultatif régional de l’aviation générale et de l’aviation légère et sportive qui s’est tenue 
le mercredi 25 septembre 2012 dans les locaux du CRNA Est de Reims, l’état d’avancement des dossiers inscrits à 
l’ordre du jour de cette 87ème séance du Comité Régional de Gestion de l’espace aérien du Nord-Est. 

 
Je vous informe par ailleurs de la date qui a été retenue pour la prochaine réunion du Comité Consultatif 

Régional de l’Aviation Générale et de l’Aviation Légère et Sportive :  
 

Mardi 12 mars 2013 à partir de 14 h 00. 
 

Cette réunion se tiendra dans les locaux du Centre en Route de la Navigation Aérienne Est de Reims 
  

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

Le chef de la participation civile 
du BEP du CRGEA Nord-Est 

    Hélène JACQUOT 
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Suites de la 87 ème réunion du CRG Nord-Est du 23 octobre 2012  
 
 
 
 
 
 
 
1 –  Création d’une zone de contrôle associée à l’a érodrome de Dole Tavaux  
 
Le SNA Nord-Est a présenté le bilan d’exploitation attendu pour  l’aérodrome de Dole Tavaux. Il a annoncé que les 
évènements liés à la sécurité, essentiellement dus à des intrusions sans contact radio dans la circulation de 
l’aérodrome, ont été réduits de 90% entre 2010 et 2012 grâce à la mise en œuvre de la zone de contrôle et de la 
région de contrôle terminale de Dole. Il a ajouté que l’activité VFR a augmenté de plus 20 % durant la même 
période.  
Il a indiqué par ailleurs qu’une enquête a été menée auprès des utilisateurs de la plate-forme et qu’aucune 
remarque n’a été formulée à cette occasion concernant le dispositif d’espaces contrôlés mis en œuvre depuis le 20 
octobre 2011. Il a signalé qu’une autre enquête organisée par l’exploitant de l’aérodrome a donné lieu à une 
demande unanime en faveur de la pérennisation du dispositif précité.  
Il a ensuite fait état du bilan commercial de l’aérodrome durant la période comprise entre le 05 avril et le 20 août 
2012. Il a indiqué que Dole Tavaux est actuellement desservi par les compagnies Tunisair, Ryanair, Air Charter et 
Danube Wings et que l’arrivée sur la plate-forme d’autres compagnies aériennes est prévue pour l’année 2013. 
Douze destinations différentes seront alors offertes au départ de Dole Tavaux.  
Il a annoncé que 20 000 passagers ont fréquenté l’aérodrome de Dole Tavaux durant la période de quatre mois et 
demi considérée et que le trafic a augmenté de 250%. Il a ajouté que l’exploitant s’est fixé, pour 2013, un objectif 
de 50 000 passagers.  
 
Le représentant de Bâle a déclaré qu’il ne constate aucun problème d’exploitation concernant le dispositif 
d’espaces contrôlés de Dole. 
 
La ZAD Nord a constaté avec satisfaction la diminution manifeste des évènements liés à la sécurité au voisinage 
de l’aérodrome de Dole Tavaux. Elle a cependant noté que, dès 2010, une réduction significative des évènements 
liés à la sécurité est apparue grâce à la Zone Réglementée Temporaire (ZRT) mise en œuvre avant la création du 
dispositif d’espaces aériens contrôlés en cours d’évaluation. Elle a ajouté, compte tenu du caractère plus 
contraignant de ce dernier, que la diminution des évènements précités s’est fatalement accrue, mais estimé que le 
même résultat aurait peut-être pu être obtenu moyennant la pérennisation de la ZRT.  
Elle a ensuite fait remarquer que l’expérimentation du dispositif d’espaces contrôlés de Dole mis en œuvre le 20 
octobre 2011 a réellement débuté en avril 2012 et que le bilan commercial présenté concerne une période de 
seulement quatre mois et demi, entre le 05 avril et le 20 août 2012. 
Elle a par ailleurs rappelé les réticences exprimées par les usagers de la Défense à l’égard de la région de contrôle 
terminale de Dole, en raison de l’obligation du contact radio auquel ils sont astreints pour y transiter en CAM V, 
même si l’espace est de classe E. Elle a constaté à cet égard que les appareils qui transitent en CAM V dans la 
région de Dole contournent actuellement la région de contrôle terminale de Dole. Elle a fait part de ce même 
constat pour les aéronefs en CAM V à destination de Dijon, lesquels privilégient un retour par l’Ouest vers la zone 
de contrôle de Dijon. Elle a déclaré que l’Escadron des Services de la Circulation Aérienne (ESCA) de Dijon estime 
en conséquence ne pas avoir un recul suffisant pour lui permettre d’évaluer l’impact du dispositif d’espaces 
contrôlés de Dole sur l’activité Défense en CAM V dans la région concernée.  
Elle a enfin considéré que la période de quatre mois et demi précitée est trop courte pour permettre au Comité 
d’évaluer la pertinence d’une pérennisation du dispositif d’espaces contrôlés en cause. Elle a souhaité, à cet 
égard, que l’expérimentation correspondante soit prolongée et qu’un bilan d’exploitation soit dressé au terme d’une 
année complète. 
 
Compte tenu du bilan d’exploitation réalisé par le SNA Nord-Est, une nouvelle décision a été établie par la 
Direction du Transport Aérien concernant la prolongation, pour une période de six mois supplémentaires à compter 
du 08 novembre 2012, du dispositif d’espaces contrôlés créés à titre temporaire au profit de l’aérodrome de Dole 
Tavaux.  
 
Afin de permettre au Comité de proposer la pérennisation éventuelle du dispositif d’espaces contrôlés de Dole au 
Directoire de l’espace aérien au terme d’une période d’évaluation significative, les Coprésidents ont demandé au 
SNA Nord-Est de présenter, lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est du printemps 2013, un nouveau bilan 
d’exploitation du dispositif d’espaces contrôlés de Dole pour la période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013. 
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2 –  Evolution des espaces aériens associés à Metz Nancy Lorraine   
 
Le SNA Nord-Est a déclaré que la procédure RNAV de l’aérodrome de Metz Nancy Lorraine serait effective le 04 
avril 2013 et indiqué, pour ce qui concerne la procédure GNSS de l’aérodrome de Chambley, qu’il est dans 
l’attente d’une réunion avec l’exploitant de la plate-forme en vue de la réalisation de l’étude de sécurité 
correspondante et de l’établissement d’un calendrier de mise en œuvre. 
 
 
 
3 –   Modification des zones réglementées de Sisson ne 
 
Le BEP a informé le Comité de la demande qui, formulée par le COMALAT, lui a été transmise par le BEP Nord-
Ouest en vue : 

- de la pérennisation et de l’insertion dans l’AIP France, au chapitre ENR 5.1, des ZRT A et B de Sissonne 
qui sont intégralement situées dans la zone de compétence géographique du CRG Nord-Ouest et dont 
l’expérimentation en cours depuis le 03 novembre 2011 semble avoir donné satisfaction ; 

- du maintien en l’état, par Supplément AIP, de la ZRT C de Sissonne, faute de retour d’expérience 
suffisant.  

Il a ensuite rapporté les observations formulées lors de la réunion du CCRAGALS Nord-Est du 25 septembre 2012 
par le représentant de la Fédération Française de Vol à Voile (FFVV).  Ce dernier a en effet estimé que la ZRT C 
bloquait le passage entre l’aérodrome de Laon et le Réseau Très Basse Altitude (RTBA) de la Défense. Il a en 
outre demandé si la mise en œuvre de dispositions analogues à celles adoptées pour l’activation des zones 
réglementées LF-R 5 de Chaumont pourrait être envisagée pour les zones réglementées de Sissonne, afin de 
limiter leur activité à huit jours par mois hors mercredis, samedis, dimanches et jours fériés et seulement à quatre 
jours en juillet et à quatre jours en août.  
Le BEP a fait remarquer en retour que la zone réglementée LF-R 45 N1 Aisne du RTBA n’existait plus depuis au 
moins un an et qu’elle ne devrait donc pas être représentée sur la carte du Supplément AIP n° 039/12.  
Depuis, le Supplément AIP n° 167/12 relatif à la cr éation de trois ZRT Sissonne durant la période du 25 octobre 
2012 au 06 mars 2013 a été publié le 11 octobre dernier, en remplacement du Supplément AIP n° 039/12. Le fond 
de carte a été actualisé, compte tenu de la suppression de la zone réglementée LF-R 45 N1 Aisne du RTBA. 
 
Le Comité a émis un avis favorable à la poursuite de l’expérimentation de la Zone Réglementée Temporaire C de 
Sissonne par voie de Supplément AIP durant une période de six mois supplémentaires à compter du 07 mars 
2013, pour ce qui concerne la partie de cette zone qui est située dans la zone de compétence géographique du 
CRG Nord-Est. 
 
 
 
4 –  Création d’une zone dangereuse associée au cha mp de tir de Fronholz  
 
Le COMALAT a rappelé que le protocole relatif à l’activité de tir de Fronholz repose sur l’écoute de la fréquence 
Tour de Colmar Houssen, à l’aide de postes radio militaires que le régiment concerné n’a pas en dotation. Il a 
expliqué que des essais radio sont programmés et qu’il envisage ensuite un déplacement à Colmar en vue de 
finaliser le protocole précité. Il a cependant souligné que les mesures en réduction de risques qui sont décrites 
dans ce document ne sont pas faciles à mettre en œuvre. Il a expliqué à cet égard que la veille d’une fréquence 
radio sur un stand de tir n’est pas très aisée et que la phraséologie aéronautique est méconnue par les personnels 
du régiment. Il a toutefois confirmé que la pérennisation du champ de tir de Fronholz est nécessaire.  
 
Le Coprésident militaire a invité le COMALAT à poursuivre les travaux entrepris en vue de la création, dans les 
meilleurs délais, d’une zone dangereuse associée au champ de tir de Fronholz. 
 
Les Coprésidents ont invité le COMALAT à proposer au BEP, lorsque le protocole relatif à l’activité de tir de 
Fronholz serait signé, un projet de Supplément AIP relatif à la mise en œuvre d’une Zone Dangereuse Temporaire 
au profit du champ de tir de Fronholz, en vue d’une expérimentation de six mois au moins, période au terme de 
laquelle un bilan d’exploitation devra être réalisé.  
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5 –   Transformation des zones réglementées LF-R 93  d’Etain en espaces aériens contrôlés  
 
Les demandes de publication correspondant à la transformation des zones réglementées LF-R 93 d’Etain en 
espaces aériens contrôlés ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de l’Information 
Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. Elles comprennent : 

- la modification des zones réglementées LF-R 93 d’Etain Rouvres, compte tenu de la suppression des 
parties A, B1, B2, B3 et du maintien en l’état de la partie C ; 

- la création d’une zone de contrôle associée à l’aérodrome d’Etain Rouvres ; 
- la création d’une région de contrôle terminale Etain de classe D, composée de deux parties. 

 
 
 
6 –   Modification de la région de contrôle termina le de Strasbourg  
 
Le BEP a déclaré que la publication relative à la création de la TMA 10 Strasbourg temporaire dans la région de 
Grostenquin a été réalisée au BMJ 11/2012, en vue de permettre une expérimentation de six mois à compter du 18 
octobre 2012. La TMA 10 Strasbourg temporaire est ainsi représentée sur les cartes aéronautiques de l’automne 
2012. Il a précisé que cette partie de la région de contrôle terminale de Strasbourg est créée par décision n° 65 
DTA/MCUR du 28 septembre 2012, durant la période du 18 octobre 2012 au 03 avril 2013. 
 
Constatant que l’expérimentation de la TMA 10 Strasbourg vient à peine de commencer, les Coprésidents ont 
convenu de l’établissement du bilan d’exploitation correspondant lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est du 
printemps 2013, afin de permettre la pérennisation de cette partie de la TMA Strasbourg, au plus tôt après la 
réunion précitée. 
 
Une demande sera adressée par le BEP au Directoire de l’espace aérien, en vue de l’établissement d’une nouvelle 
décision concernant la création de la partie 10 temporaire de la région de contrôle terminale de Strasbourg à 
compter du 04 avril 2013 et jusqu’à l’actualisation de cet espace dans l’AIP France. 
 
 
 
7 –   Modification de la région de contrôle termina le de Nancy  
 
Le BEP a déclaré qu’une réflexion devait être menée par le SNA Nord-Est en vue d’une formulation plus simple et 
plus claire du projet concernant la modification de la région de contrôle terminale de Nancy, envisagée afin de 
permettre la gestion, par Strasbourg et/ou Lorraine APP, en dehors des horaires de fonctionnement de Ochey 
APP, d’une partie de la TMA 3 Nancy, entre FL 075 et FL 115, dans les limites latérales des parties 1.1 et 1.2. Il a 
ensuite rappelé la proposition présentée à cet égard lors de la réunion du Groupe de Travail Lorraine du 05 juin 
2012 concernant un relèvement au FL 115 du plafond des TMA 1.1 et 1.2 Nancy, à l’exclusion de la voie aérienne 
G 21. Il a enfin  précisé que le plancher de la TMA 3 Nancy serait de ce fait défini au FL 115 dans les limites des 
TMA 1.1 et 1.2 Nancy.  
 
La ZAD Nord a annoncé que l’Escadron des Services de la Circulation Aérienne (ESCA) de Nancy s’est déclaré 
favorable à la formulation précitée concernant le relèvement au FL 115 du plafond des TMA 1.1 et 1.2 Nancy, à 
l’exclusion de la voie aérienne G 21. 
 
Le SNA Nord-Est a indiqué qu’il serait en mesure d’apporter une réponse à la proposition présentée seulement 
lorsque la décision concernant la reprise de l’approche de Metz Nancy Lorraine par Strasbourg sera prise. 
 
 
 
8 –   Modification de l’itinéraire de transit VFR d e jour de Luxeuil  
 
Le Comité a émis un avis favorable à la modification de l’itinéraire de transit VFR de jour dans la zone de contrôle 
associée à l’aérodrome de Luxeuil Saint-Sauveur. 
 
La demande de publication correspondante a été adressée au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013, l’intégralité de l’itinéraire de transit VFR de 
jour de Luxeuil Saint-Sauveur devant être inscrite dans le paragraphe concernant les ‘’Itinéraires VFR de transit 
jour recommandés à l'intérieur d'espaces aériens contrôlés ou règlementés’’ du chapitre ENR 1.2 de l’AIP France.  
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Demande de publication : 
 

ITINERAIRES DE TRANSIT VFR DE JOUR NIVEAU HAUTEUR 
ALTITUDE ft OBSERVATIONS 

CTR LUXEUIL 
 
Itinéraire Nord-Sud : 
WN Bains-les-Bains 48°00’00’’N, 006°16’00’’E 
W Faverney 47°46’00’’N, 006°06’15’’E 
WS Port-sur-Saone 47°41’20’’N, 006°02’50’’E. 
 
Itinéraire Est-Ouest : 
SE Frotey-les-Lure 47°39’20’’N, 006°33’15’’E 
SP Pomoy 47°39’50’’N, 006°21’10’’E 
S Saulx 47°41’40’’N, 006°16’50’’E 
WS Port-sur-Saone 47°41’20’’N, 006°02’50’’E. 

 
 
 
Altitude préférentielle  
1500 ft AMSL 
2000 ft AMSL 
 
 
 
Altitude préférentielle  
1800 ft AMSL 

 
 
Itinéraires recommandés utilisables dans 
les deux sens. 
Contacter LUXEUIL TWR 123.30 (1) 
avant entrée CTR. 
 
(1) en cas d’échec 122,10 
 
Tronçon W-WS situé en espace de 
classe G en-dessous de 3500ft 
AMSL. 

 
 
 
9 –   Régularisation des routes ATS inférieures G 4 34 et T 51 
  
Le BEP a présenté les modifications devant intervenir dans le cadre de la démarche entreprise par la Direction des 
Opérations, en concertation avec Skyguide, en vue de l’harmonisation des AIP France et Suisse. Il a précisé qu’il 
s’agit essentiellement de supprimer de l’AIP France les tronçons des routes ATS qui sont situées au-dessus du 
territoire suisse, et réciproquement, de supprimer, dans l’AIP suisse, les tronçons situés au-dessus du territoire 
français. 
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la modification  de la route ATS inférieure G 434 compte tenu de la suppression du tronçon LASUN – 
LUMEL – ARNOT, de l’ajout de la mention "A l'exclusion de la R 158 A lorsqu'elle est active" et de la 
MOCA 5000 ft ; 

- à la modification  de la route ATS inférieures T 51 compte tenu de la suppression du point frontière et de la 
mention de la MOCA 5700 ft. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
 
 
10 –  Régularisation de l’interdiction de survol à basse altitude Pont d’Héry  
 
L’interdiction de survol à basse altitude de Pont d’Héry, déjà clairement représentée sur les cartes aéronautiques au 
1/500 000 et au 1/1 000 000, sera régularisée au chapitre ENR 5.0 de l’AIP France à compter du 13 décembre 
2012. 
 
Demande de publication : 
 
XXX. Pont d’Héry Centre de réadaptation cardiologiq ue et pneumologique de Franche-Comté  

46° 52’ 55’’N,005° 54’ 27’’E 

 
1000 ft ASFC 
3300 ft ASFC 
 

Survols interdits à basse ALT 
1000 ft MNM monomoteurs à 
pistons/hélicoptères. 
3300 ft MNM autres aéronefs 
moto-propulsés. 

FIR REIMS 
Département : JURA 
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11 –  Création d’une zone dangereuse associée au ch amp de tir de Harth Nord   
 
Le BEP a indiqué que, lors de la réunion du CCRAGALS Nord-Est du 25 septembre 2012, un avis défavorable a 
été émis concernant la création de la zone dangereuse Harth Nord : 

- par les représentants de la Fédération Française Aéronautique (FFA) et de la Fédération Française de 
Vol à Voile (FFVV) en raison de l’absence d’information sur l’activité réelle de la zone en l’état actuel du 
dossier et compte tenu de la multiplication des zones de ce type ; 

- par les représentants de la Fédération Française de Planeurs Ultra-Légers Motorisés (FFPLUM), de la 
Fédération Française de Vol Libre (FFVL) et de la Fédération Française d’Aéromodélisme (FFAM), en 
signe de solidarité. 

Il a ensuite fait part des propos tenus à cet égard par le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est, qui a considéré 
que la mise à disposition, par radio et/ou par téléphone, de l’information concernant l’activité réelle des zones 
associées aux champs de tirs s’inscrit pleinement dans la démarche de sécurisation entreprise pour les activités 
correspondantes et qui s’est engagé de plus à clarifier le point concernant les horaires d’activité de la zone 
dangereuse associée au champ de tir de Harth Nord, en concertation avec le COMALAT. 
 
Le COMALAT a indiqué que le protocole relatif à la zone dangereuse temporaire de Harth Nord est signé par les 
deux parties concernées. Il a ensuite déclaré que l’activité de tir a repris à Harth Nord seulement depuis une 
semaine et précisé à cet égard que la programmation hebdomadaire des tirs qui y sont maintenant réalisés est 
bien adressée à Bâle le jeudi ou le vendredi précédent. 
 
Le représentant de Bâle a confirmé que l’évaluation de l’interception à 4 000 pieds des procédures ILS-LOC-VOR 
en piste 15 de l’aérodrome de Bâle Mulhouse a commencé le 28 juin 2012 et que l’expérimentation en cause sera 
prolongée jusqu’au 06 mars 2013, date à laquelle le palier de la procédure conventionnelle sera également  relevé 
à 4 000 pieds AMSL. Il a précisé que le protocole concernant les modalités particulières établies afin de permettre, 
en cas de panne radar, l’utilisation de la procédure existante avec un palier d’interception défini à 3 800 pieds 
AMSL, deviendra alors caduc. Il a enfin déclaré qu’à partir du 07 mars 2013, une véritable séparation existera 
entre les procédures ILS-LOC-VOR en piste 15 de l’aérodrome de Bâle Mulhouse d’une part et la zone 
dangereuse associée au champ de tir de Harth Nord d’autre part. 
 
Constatant que l’activité de tir est inexistante à Harth Nord depuis le 13 mai 2012 et qu’elle a repris très 
récemment, le Coprésident civil a proposé que l’expérimentation de la zone dangereuse temporaire 
correspondante soit prolongée afin de permettre la réalisation d’un bilan d’exploitation lors de la 88ème réunion du 
CRG Nord-Est, au printemps 2013. Il a ajouté que l’avis des représentants des usagers de l’aviation générale, 
légère et sportive pourra ainsi être formellement recueilli lors de la prochaine réunion du CCRAGALS Nord-Est, 
compte tenu de la connaissance, par Bâle, de la programmation hebdomadaire de l’activité de cette zone. 
 
Afin de permettre l’établissement du bilan d’exploitation de la Zone Dangereuse Temporaire associée au champ de 
tir de Harth Nord lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est, au printemps 2013, les Coprésidents se sont accordés 
pour la poursuite de l’expérimentation correspondante. Ils ont convenu, dans l’attente, de l’insertion de la Zone 
Dangereuse Temporaire LF-D XXX Harth Nord dans l’ENR 5.1 de l’AIP France dès le 07 mars 2013 et de sa 
représentation sur les cartes aéronautiques au 1/500 000 et au        1/1 000 000 lors de leur prochaine édition. 
 
Le Comité a émis un avis favorable à la poursuite de l’expérimentation de la Zone Dangereuse Temporaire LF-D 
XXX Harth Nord jusqu’au cycle cartes de l’automne 2013. 
 
La demande de publication correspondante a été adressée au Service de l’Information Aéronautique pour 
publication et au Directoire de l’espace aérien pour établissement d’une nouvelle décision de création temporaire à 
compter du 07 mars 2013. 
 
Le SNA Nord-Est procèdera à l’actualisation en conséquence de la carte VAC de l’aérodrome de Mulhouse 
Habsheim, compte tenu de la représentation de la Zone Dangereuse Temporaire Harth Nord. 
 
 
 
12 –  Devenir des espaces aériens de l’aérodrome de  Metz Frescaty  
 
Le BEP a informé les participants de la publication récente des Suppléments AIP : 

- n° 171/12 relatif à la création de la ZRT Grosten quin ; 
- n° 169/12 relatif à la création de la partie 4 de  la TMA Nancy, 

l’un et l’autre en vigueur durant la période du 18 octobre 2012 au 03 avril 2013. Il a précisé que les cartes 
correspondantes ont été actualisées afin de permettre la prise en compte des modifications ‘’espace’’ récemment 
survenues en Lorraine. Il a ajouté que, lors de la réunion du CCRAGALS Nord-Est du 25 septembre 2012, les 
représentants des usagers de l’aviation générale, légère et sportive ont émis un avis favorable à la modification 
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des zones réglementées LF-R 163 de Grostenquin Polygone, en vue de la création d’une partie LF-R 163 C ayant 
des caractéristiques identiques à celles de la ZRT Grostenquin actuellement en cours d’expérimentation. Il a 
ensuite indiqué, concernant le projet de pérennisation de la partie 4 de la région de contrôle terminale Nancy, qu’il 
n’a suscité aucun commentaire de la part des représentants des usagers. 
Il a enfin proposé au Comité d’exprimer dans le cadre de cette réunion son avis concernant la pérennisation, à 
compter du printemps 2013, de la ZRT Grostenquin et de la partie 4 de la TMA Nancy. 
 
La ZAD Nord a rappelé qu’un bilan d’exploitation de la ZRT Grostenquin a été réalisé lors de la réunion du Groupe 
de Travail Lorraine du 05 juin 2012 et que les organismes concernés ont à cette occasion fait part de leur 
satisfaction. Elle a confirmé de ce fait sa demande en vue d’une pérennisation de la ZRT précitée. 
 
Concernant l’expérimentation en cours de la partie 4 de la TMA Nancy, le SNA Nord-Est a souhaité, avant que la 
pérennisation de cet espace soit décidée, que ses modalités d’activation au regard de l’activité de la zone 
réglementée LF-R 321 de Saint-Dizier soient clarifiées.  
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la modification des zones réglementées LF-R 163 Grostenquin Polygone ; 
- à la modification en conséquence de la région de contrôle terminale Lorraine. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
Concernant la partie 4 de la région de contrôle terminale Nancy, le Comité s’est accordé pour la prolongation à 
l’identique du Supplément AIP relatif à la création de la TMA 4 Nancy pour une nouvelle période de six mois à 
compter du 04 avril 2013. 
 
Les Coprésidents ont invité les experts concernés à continuer les travaux concernant l’amélioration des modalités 
opérationnelles liées à la mise en œuvre et à l’utilisation de la TMA 4 Nancy temporaire. 
 
Une nouvelle demande de Supplément AIP sera adressée par le BEP au Directoire de l’espace aérien pour 
décision et au Service de l’Information Aéronautique pour publication en vue de la prolongation de 
l’expérimentation de la TMA 4 Nancy jusqu’au cycle cartes de l’automne 2013.  

 
 
 
13 –  Modification de la région de contrôle termina le Genève et création d’une région de contrôle Genè ve 
 
Le BEP a déclaré que, lors de la réunion organisée le 04 septembre 2012, les représentants des usagers de 
l’aviation générale, légère et sportive ont fait part de leur crainte à l’égard de la création d’un nouvel espace dans 
cette région du Jura, en raison notamment du risque de reclassement ultérieur en D de la CTA envisagée. Ils se 
sont cependant déclarés favorables à un élargissement entre 6 500 pieds AMSL et FL 115 d’une ou des voies 
aériennes A 1, A 41, B 37 et V 31, qui permettra de modifier en espace aérien contrôlé de classe E le triangle 
d’espace aérien non contrôlé de classe G existant entre les volumes des différentes voies aériennes précitées. 
Depuis, par courriel du 21 septembre 2012, la Direction des Opérations a fait part de la nouvelle expression de 
besoin présentée par Skyguide pour le volume d’espace aérien dans lequel la Suisse bénéficie d’une délégation de 
services au-dessus du territoire français. Il est désormais souhaité que les voies aériennes A 1 et B 37 soient 
élargies selon les dispositions suivantes : 

- déplacement vers le Sud de la limite sud de la voie aérienne A 1 à une distance de 10 NM de son axe sur 
le segment FIR BDRY-DINOX-SIROD-LISMO ; 

- déplacement vers l’Est de la limite Est de la voie aérienne B 37 à une distance de 10 NM de son axe sur 
le segment KOVAR-KELUK-DIPIR-IBABA. 

Le BEP a indiqué que, lors de la réunion du CCRAGALS Nord-Est du 25 septembre 2012, les représentants des 
usagers de l’aviation générale, légère et sportive ont émis un avis favorable à la modification des voies aériennes   
A 1 et  B 37 permettant de transformer en espace aérien contrôlé de classe E, entre 6 500 pieds AMSL et FL 115, 
le triangle d’espace aérien non contrôlé de classe G situé entre les voies aériennes A 1, A 41, B 37 et    V 31. 
 
La ZAD Nord a constaté que l’élargissement proposé pour les voies aériennes A 1 et B 37 permet d’éviter à certains 
usagers de la Défense l’obligation de contact radio qui leur aurait été imposée pour transiter dans une région de 
contrôle de classe E.   
 
Le Comité a émis un avis favorable à la modification des voies aériennes A 1 et B 37. 
 
Les demandes de publication correspondantes figurant ci-après ont été adressées au Directoire de l’espace aérien 
et au Service de l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013.  
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Projet de publication relatif à la modification de la route ATS inférieure A 1 : 
 

Ajout d’un renvoi (3) Tronçon LISMO-SIROD-DINOX-FIR BDRY :  
limite Sud-Ouest AWY définie à 10NM de l’axe. 

 
 
Projet de publication relatif à la modification de la route ATS inférieure B 37 : 
 

Ajout d’un renvoi (3) Tronçon IBABA-DIPIR-KELUK-KOVAR :  
limite Nord-Est AWY définie à 10NM de l’axe. 

 
 
 
14 –  Création d’une activité d’aéromodélisme à Neu fchâteau  
 
En raison de l’implantation de l’activité d’aéromodélisme de Neufchâteau sous un tronçon du Réseau Très Basse 
Altitude (RTBA) de la Défense et compte tenu des conditions dans lesquelles s’y entraînent les pilotes de chasse 
sans être en mesure d’assurer leur anti-collision, la ZAD Nord a demandé qu’il soit fait mention, dans le règlement 
intérieur de l’association utilisatrice, de l’attention particulière qu’il convient d’apporter au strict respect de la 
hauteur maximale des évolutions des aéromodèles, limitée en semaine à 500 pieds au-dessus de la surface.  
 
Tout en confirmant que la limitation des évolutions des aéromodèles à 300 pieds en-dessous de la limite verticale 
inférieure d’un tronçon du RTBA lui semble suffisante au regard de la sécurité des vols, le CDAOA s’est associé à 
la demande formulée par la ZAD Nord en vue de l’insertion, dans le règlement intérieur de l’association utilisatrice, 
d’une mention relative à la hauteur maximale des évolutions des aéromodèles en semaine. 
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la création d’une activité d’aéromodélisme à Neufchâteau ; 
- à la modification en conséquence de la zone réglementée provisoirement inactive LF-R 213 Nord-Est. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013.  
 
La demande formulée par la ZAD Nord et le CDAOA en vue de l’inscription, dans le règlement intérieur de 
l’association utilisatrice, d’une mention particulière concernant l’implantation de l’activité sous un tronçon du RTBA 
de la Défense, les conditions dans lesquelles s’y entraînent les pilotes de chasse et l’attention particulière qu’il 
convient de ce fait d’apporter au respect rigoureux de la hauteur maximale des évolutions des aéromodèles, limitée 
en semaine à 500 pieds au-dessus de la surface sera transmise par la DSAC Nord-Est au responsable de l’activité 
d’aéromodélisme de Neufchâteau. 
 
Demande de publication : 
 
   

XXXX 
 

Aéromodélisme Neufchâteau (88)  
2600 ft AMSL 

Sr – Ss. 

 
48° 20’ 16’’N – 005° 40’ 40’’E  

1500 ft ASFC 
 

SFC 

Vols radiocommandés. 
Lun – Ven : 500 ft ASFC 
Sam, Dim et JF : 1500 ft ASFC. 

 
 
 
15 –  Création d’une zone réglementée à Dieuze  
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la création d’une zone réglementée LF-R XXX Dieuze ; 
- à la modification en conséquence des zones réglementées LF-R 150 B et C2 de Phalsbourg Bourscheid. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
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Demande de publication : 
 

LF R XXX DIEUZE   

 
 
48°46’39’’N, 006°43’25’’E – 48°46’41’’N, 006°43’04’’ E 
48°47’17’’N, 006°41’56’’E – 48°47’43’’N, 006°42’40’’ E 
48°47’02’’N, 006°43’24’’E – 48°46’39’’N, 006°43’25’’ E. 
 

 
 
 

3500ft AMSL 
SFC 

 
 
Activable  
Lun, Mar, Mer et 
Jeu sauf JF  :  
0500 – 1600. 
Hiv : + 1 Hr. 
 

 
 
 
 
Tirs sol/sol. 

CAM/CAG : contournement 
obligatoire pendant l’activité 
réelle . 
Gestionnaire : CFIM Dieuze. 
Tél : 03 87 05 87 02 
Activité connue de : 
Phalsbourg APP 118.450 MHz 
Strasbourg Info 119.450 MHz 
Strasbourg APP 120.700 MHz. 

 
 
 
16 –  Insertion dans l’AIP France de la Zone Interd ite Temporaire LF-ZIT XX Saint-Dizier  
 
Le Comité a émis un avis favorable à l’insertion dans l’AIP France de la Zone Interdite Temporaire LF-ZIT XX 
créée sur l’aérodrome de Saint-Dizier Robinson et à sa représentation sur les cartes aéronautiques. 
 
La demande de publication correspondante a été adressée au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
Demande de publication : 

 
 
 
17 –  Modification des activités de voltige n° 6111  de l’aérodrome de Reims Prunay et 6130 de Mourmelo n 
 
Le BEP a indiqué que, dans l’attente de l’actualisation correspondante de l’AIP France, les NOTAM n° C  4026 et  
n° C 4027/12 relatifs aux modifications respectivem ent souhaitées pour les activités de voltige n° 611 1 de 
l’aérodrome de Reims Prunay et n° 6130 de Mourmelon  ont été publiés pour la période du 28 juillet 2012 au 07 
mars 2013. 
 
La ZAD Nord a déclaré qu’elle comprenait la demande formulée suite à la fermeture de la Base aérienne de 
Reims, en vue de l’extension de l’activité de voltige de Mourmelon à tous les jours de la semaine. Elle a cependant 
signalé la proximité des zones réglementées LF-R 4 de Suippes et indiqué que l’officier de tirs souhaite avoir 
connaissance du début et de la fin de l’activité de voltige de Mourmelon afin d’être en mesure de transmettre 
l’information correspondante aux équipages de la Défense évoluant en CAM V au voisinage du champ de tirs. Elle 
a ajouté que les modalités correspondantes restent à définir : l’information concernant le début et la fin de l’activité 
de voltige pourrait être transmise à l’officier de tirs de Suippes par l’organisme AFIS de Reims Prunay. Les 
dispositions précitées pourraient faire l’objet d’un protocole. 
 
La DSAC Nord-Est s’est déclarée favorable à la mise au point de dispositions en vue de permettre à l’officier de tir 
de Suippes d’être informé de l’utilisation réelle de l’activité de voltige de Mourmelon. 
 
Le Comité a émis un avis favorable à la modification des activités de voltige n° 6111 de l’aérodrome d e Reims 
Prunay et n° 6130 de Mourmelon. 
 
Les demandes de publication correspondantes figurant ci-après ont été adressées au Directoire de l’espace aérien 
et au Service de l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 

LF ZIT XX SAINT-DIZIER   

Cercle de 3 NM de rayon centré sur ARP 
Aérodrome de Saint-Dizier Robinson :  
48° 38' 00"N, 004° 54' 29''E. 

FL 055 
SFC 

Activable  
H 24 

Activation  
annoncée par 

NOTAM  
 

Zone 
d’interdiction 
temporaire 

Pénétration interdite à l’exception des 
aéronefs : 
- au départ et à destination de l’AD St-
Dizier ayant un PPR ; 
- évoluant en CAM dans la zone 
réglementée LF-R 69 Champagne selon 
la programmation établie par la CDPGE. 
 
Activité réelle connue de :  
Paris Info 125,700 MHz 
Saint-Dizier APP 134,775MHz 
Voir ENR 5.1-0 paragraphe 1.3 
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Demandes de publication : 
 
   

6111 
 

voltige Reims Prunay Aérodrome  
5300 ft AMSL 

HOR AFIS 

A 800 mètres RDL 067º de l’ARP. Axe 067º/247º. 500m 
de part et d’autre de 49º12’41”N, 004º10’00”E. 

1500 ft AAL 
 

Activité réservée aux aéronefs 
monomoteurs à piston. 

 
 

   
6130 

 
voltige Mourmelon  

4500 ft AMSL 
SAM, DIM et JF : SR-SS 

Axe 320º/140º verticale D35 1500m de part et d’autre du 
point 49º10’55”N,004º15’47”E. 

1500 ft AMSL 
 
 

Début et fin d’activité annoncés à 
Prunay Info 134.925 MHz et à Suippes 
TPH 03 26 67 81 66 ou 03 26 67 82 26 
Veille de la fréquence 134.925 MHz 
obligatoire. 

 
 
 
18 –  Modification des régions de contrôle terminal es Nancy et Saint-Dizier  
 
Le Comité a émis un avis favorable à la modification des régions de contrôle terminales Nancy et Saint-Dizier. 
 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
 
 

 

TMA 3 Saint -Dizier  
modifiée  

Extension  
TMA 3 Nancy  
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19 –  Modification des zones réglementées LF-R 5 A2  Chaumont Semoutiers et LF-R 69 Champagne  
 
Le BEP a indiqué que, dans l’attente de la régularisation des zones réglementées LF-R 5 A2 Chaumont 
Semoutiers et LF-R 69 Champagne dans l’AIP France, la mention ‘’à l’exclusion de la LF-R 5A2 lorsqu’elle est 
active’’ a été inscrite dans la publication de la zone réglementée LF-R 69 Champagne. 
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la modification de la zone réglementée LF-5 A2 de Chaumont Semoutiers ; 
- à la modification de la zone réglementée LF-R 69 Champagne. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
 

 
 

LF-R 69 
Champagne 

LF-R 5 A2  
Chaumont Semoutiers 
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20 –  Modification des activités d’aéromodélisme n°  8045 de Commercy et 8310 de Bliesbruck  
 
Le COMALAT a demandé, pour l’activité d’aéromodélisme n° 8045 de Commercy, qu’il soit précisé dans la 
publication aéronautique qu’elle se déroule hors activité de la zone réglementée LF-R 206 de Commercy. 
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8045 de Commercy ; 
- à la modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8310 de Bliesbruck. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
Le protocole relatif à l’activité d’aéromodélisme n° 8045 de Commercy,  établi entre le responsable de  l’association 
et le gestionnaire de la zone réglementée LF-R 206 de Commercy, devra être actualisé en conséquence. 
 
Demandes de publication :   
 
   

 
8045 

 

 
Aéromodélisme Commercy (55) 

 
450 ft ASFC 

Du 1er novembre au 30 avril :  
Sam, Dim et JF : Sr – Ss. 
En juillet et en août : 
Du 1er mai au 31 octobre :  
Lun – Ven : 1600 – 2000. (Hiv : + 1 Hr) 
Hors activité LF-R 206 Commercy. 
Sam, Dim et JF : Sr – Ss. 

48º45’48”N, 005º34’34”E 
48º45’58”N, 005º34’15”E 

 
SFC 

Vols radiocommandés, libres et 
circulaires selon protocole. 

 
   

8310 
 

Aéromodélisme Bliesbruck (57) 2100 ft AMSL 
1800 ft AMSL 

Eté : 1400 – Ss  
Hiver : 1500 – Ss 

49º06’42”N, 007º10’22”E 
49º06’40”N, 007º11’29”E  

750 ft ASFC 
SFC 

Vols radiocommandés. 

 
 
 
21 – Création d’une activité d’aéromodélisme à Lepu ix-Gy  
 
Le BEP a indiqué que, dans l’attente de l’insertion de l’activité précitée dans l’AIP France, le NOTAM n° C 4511/12 
a été publié pour la période du 25 août 2012 au 06 mars 2013 inclus. 
 
Le Comité a émis un avis favorable à la création d’une activité d’aéromodélisme à Lepuix-Gy. 
 
La demande de publication correspondante a été adressée au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
Demande de publication : 
 
   

XXXX 
 

Aéromodélisme Lepuix-Gy (90) 5000 ft AMSL 
600 ft ASFC 

Sr – Ss. 

 
47° 49’ 23’’N – 006° 50’ 33’’E  

 

 
SFC Vols radiocommandés. 
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22 – Création d’une activité d’aéromodélisme à Will er 
 
Le BEP a indiqué que, dans l’attente de l’insertion de l’activité précitée dans l’AIP France, le NOTAM n° C 4551/12 
relatif à la création à titre temporaire d’une activité d’aéromodélisme à Willer a été publié pour la période du 10 
septembre au 09 décembre 2012 inclus. 
 
Le Comité a émis un avis favorable à la création d’une activité d’aéromodélisme à Willer. 
 
La demande de publication correspondante a été adressée au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. 
 
Une nouvelle demande de NOTAM sera adressée par le BEP au Service de l’Information Aéronautique pour la 
période du 10 décembre 2012 au 06 mars 2013. 
 
Demande de publication :   
 
   

XXXX 
 

Aéromodélisme Willer (68)  
500 ft ASFC 

Sr – Ss. 

 
47° 34’ 28’’N – 007° 20’ 48’’E  

SFC 
 
 

Vols radiocommandés. 

 
 
 
23 – Régularisation des activités d’aéromodélisme n ° 8006 Mont Avril, 8011 Bulle et 8216 Grand  
 
Le BEP a expliqué qu’en raison de l’élargissement du Réseau Très Basse Altitude de la Défense (RTBA), les 
caractéristiques et les conditions d’utilisation des trois activités d’aéromodélisme n° 8006 Mont Avri l, 8011 Bulle et 
8216 Grand doivent être légèrement modifiées afin de supprimer toute possibilité d’interférence espace/temps 
entre les activités précitées et les zones réglementées concernées. Il a ajouté qu’une concertation entre les 
responsables des associations concernées, les Délégations Lorraine et Bourgogne Franche-Comté, la DSAC 
Nord-Est et le BEP a été engagée afin de définir des mesures conservatoires qui sont d’ores et déjà en vigueur. Il 
a précisé que, dans l’attente de la régularisation de l’AIP France, les NOTAM n° C 4369/12 et C 4375/1 2 
concernant la modification des horaires et la limitation à 750 pieds ASFC du plafond des activités de Mont Avril et 
de Bulle ont été publiés pour la période du 13 août au 30 novembre 2012. Le NOTAM n° C 4726/12 concern ant la 
limitation des évolutions à 750 pieds ASFC les lundis, mardis et jeudis pour l’activité de Grand a été publié pour la 
période du 04 septembre au 27 octobre 2012. 
 
Le CDAOA a estimé que la marge de 50 pieds entre la limite verticale inférieure du RTBA et la limite verticale 
supérieure des trois activités d’aéromodélisme précitées est insuffisante au regard de la sécurité des vols. Il a en 
effet expliqué que le RTBA est constitué de zones particulières dans lesquelles la règle voir et éviter ne peut pas 
être appliquée et il a considéré que l’estimation de la hauteur des évolutions des aéromodèles peut être 
approximative. Il a demandé à cet égard que les évolutions des aéromodèles qui se déroulent sous le RTBA 
lorsqu’il est actif soient limitées à une hauteur maximale permettant de ménager un espacement vertical de 300 
pieds entre la limite inférieure des zones réglementées concernées et la limite supérieure des activités en cause. Il  
a déclaré, pour les trois activités précitées, que les évolutions doivent donc être limitées à une hauteur maximale 
de 500 pieds au-dessus de la surface lorsque les zones correspondantes sont actives. 
 
La DSAC Nord-Est a rappelé que les responsables des activités d’aéromodélisme situées sous le RTBA sont 
systématiquement sensibilisés au caractère particulier des activités qui se déroulent dans les zones en cause sans 
possibilité pour les pilotes de chasse d’assurer l’anti-collision par application de la règle voir et éviter et à la 
nécessité, pour les pratiquants d’aéromodélisme de respecter strictement la hauteur maximale prévue pour les 
évolutions des aéromodèles. Après s’être inquiétée du fondement réglementaire de la remarque formulée par le 
CDAOA et en l’absence de réponse à cette question, la DSAC Nord-Est a demandé si des dispositions différentes 
pourraient être adoptées pour les aéromodèles équipés d’altimètre. 
 
Le BEP a signalé qu’il existe dans l’AIP France d’autres activités d’aéromodélisme implantées sous le RTBA, dont 
le plafond est défini à 750 pieds ASFC. Il a fait remarquer que ces activités ont reçu un avis favorable de 
l’ensemble des membres du CRG Nord-Est et que leur création a été approuvée par le Directoire de l’espace 
aérien. 
 
Le Coprésident civil a fait remarquer que les activités d’aéromodélisme en cause n’interfèrent pas avec les zones 
réglementées du RTBA.   
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En réponse aux différentes remarques précitées, le CDAOA a fait valoir la sécurité des vols. 
 
Après échange de vues, le Comité s’est accordé sur les dispositions suivantes : 

- la DSAC Nord-Est informera sans délai les responsables des activités d’aéromodélisme n° 8006 Mont 
Avril, 8011 Bulle et 8216 Grand, de la nécessité de limiter, à titre provisoire, les évolutions des 
aéromodèles à une hauteur maximale de 500 pieds au-dessus de la surface lorsque les zones 
réglementées du RTBA sont actives ; elle leur proposera à cette occasion de participer à une prochaine 
réunion qui sera organisée par le BEP afin d’examiner les mesures en réduction de risque qui pourraient 
être adoptées compte tenu de l’environnement des activités précitées et de définir en conséquence les 
modalités d’utilisation des activités en cause ; 

- dès que les responsables des activités concernées auront été informés, le BEP adressera au Service de 
l’Information Aéronautique les demandes de NOTAM relatives à l’abaissement du plafond des activités en 
cause à 500 pieds au-dessus de la surface pendant les créneaux d’activité des zones concernées du 
RTBA ; 

- la ZAD Nord procèdera au recensement des autres activités d’aéromodélisme implantées sous le RTBA de 
la Défense, dont le plafond est défini à une hauteur supérieure à 500 pieds ASFC. 

 
 
 
24 – Modification de la région de contrôle terminal e Lorraine  
 
Le BEP a présenté la saisine proposée le 28 septembre 2012 par le SNA Nord-Est en vue du changement de 
l’organisme prestataire des services de la circulation aérienne dans la partie 3 de la région de contrôle terminale 
Lorraine et de la modification de la fréquence de travail utilisée. Il s’agit de permettre à Strasbourg APP de rendre 
les services de la circulation aérienne dans la TMA 3 Lorraine à compter du printemps 2013, sur une fréquence 
propre à Strasbourg. Cette demande est formulée afin de simplifier les coordinations entre les différents 
organismes concernés pour le trafic au départ et à destination de l’aérodrome de Metz Nancy Lorraine via MMD. 
Le BEP a constaté que Strasbourg APP serait dans ces conditions, à compter du printemps 2013, l’unique 
prestataire des services de la circulation aérienne dans la partie 3 de la région de contrôle terminale Lorraine et 
qu’il opérerait sur une fréquence dédiée à Strasbourg, de ce fait différente de celle utilisée par Lorraine APP pour 
rendre les services de la circulation aérienne dans les autres parties de la TMA Lorraine. Il a proposé à cet égard, 
pour des raisons liées à la lisibilité du futur dispositif circulation aérienne dans la région concernée, que la TMA 3 
Lorraine soit renommée TMA 11 Strasbourg, en conformité avec la dénomination de l’organisme qui y rendra alors 
les services de la circulation aérienne. 
 
Le Comité a émis un avis favorable : 

- à la modification de la région de contrôle terminale Lorraine ; 
- à la modification de la région de contrôle terminale Strasbourg. 

 
Les demandes de publication correspondantes ont été adressées au Directoire de l’espace aérien et au Service de 
l’Information Aéronautique pour une mise en œuvre le 07 mars 2013. Les modifications en cause, qui portent 
uniquement sur la dénomination de cette partie de TMA, son gestionnaire et la fréquence de travail sont portées à 
la connaissance des représentants des usagers de l’aviation générale, légère et sportive. 
 

 

TMA 11 
Strasbourg 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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DESTINATAIRES 
 
 
 
Pour information 
 
- DTA                1 ex 
- DSNA/DO            1 ex 
- DSNA/SDPS            1 ex 
- DIRCAM            1 ex 
 
 
Pour attributions 
 
- Monsieur le Coprésident civil du CRG Nord-Est       1 ex 
- Monsieur le Coprésident  militaire du CRG Nord-Est       1 ex 
- Monsieur le Président du CCRAGALS Nord-Est       1 ex 
- Monsieur le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est       1 ex 
 
- Messieurs les Présidents et participants 
        
- FFAéronautique           1 ex 
   S. Loth            1 ex 
   J.F. Schwartz            1 ex 
 
- FNAM             1 ex 
   C. Daniel            1 ex 
   A. Domergue            1 ex 
   M. Engasser            1 ex 
   S. Schedelbauer           1 ex 
 
- AOPA             1 ex 
   J. Beaulieu            1 ex 
 
- FFAM             1 ex 
   B. Keith            1 ex 
   M. Rivière            1 ex 
 
- FFAérostation            1 ex 
   A. Aubry            1 ex 
   P. Buron Pilâtre           1 ex 
 
- FFVV             1 ex 
   R. Billy            1 ex 
   P. Laulhère            1 ex 
   Y. Michaëli            1 ex 
   C. Prévot            1 ex 
   P. Prud’homme           1 ex 
   H. Sanchez            1 ex 
   C. Sturm            1 ex 
 
- FFVL             1 ex 
   P.  Barthe            1 ex 
   G. Bottlaender           1 ex 
   G. Delacote            1 ex 
 
- FFPLUM            1 ex 
   R. Schneider            1 ex 
            
- FFP             1 ex 
   G. Quintin            1 ex 
   G. Robin            1 ex 
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- FFG             1 ex 
   R. Fouque            1 ex 
 
- RSA             1 ex 
   F. Dejean            1 ex 
   C. Roland   1 ex 
 
- CNFAS            1 ex 
   G. Mougenot            1 ex 
   P. Vessaire   1 ex 
 
- ZAD Nord   2 ex 
 
- CRNA Est            2 ex 
 
- CRNA Nord            2 ex 
 
- DSAC Nord-Est           2 ex 
   
- SNA Nord-Est            2 ex 
   
- SNA Nord            2 ex 
   
- Aéroport de Bâle Mulhouse          1 ex 
   
- Aéroport de Metz Nancy Lorraine         1 ex  
 
- Délégation Lorraine Champagne Ardenne        1 ex 
   
- Délégation Bourgogne Franche Comté        1 ex 
   
- Commandement de l’Aviation Légère de l’Armée de Terre      1 ex 
 
- BEP Sud-Est            1 ex 
 
 
 
     
 


